
Décision du Tribunal administratif n° 2400366 du 04 mars 2025
Tribunal administratif de Polynésie française
1ère Chambre

Vu la procédure suivante :
Par une requête, enregistrée le 29 août 2024, M. B A doit être regardé comme demandant au tribunal
d'annuler la décision du 2 mai 2024 par laquelle le maire de la commune de Papeete a refusé de le
maintenir en activité au-delà de la limite d'âge.
Il soutient que, selon l'article LP 1223-6 du code du travail de la Polynésie française, il ne peut être mis à
la retraite.
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 octobre 2024, la commune de Papeete, représentée par Me
Quinquis, conclut au rejet de la requête et à ce qu'il soit mis la somme de 150 000 FCFP à la charge du
requérant en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.
Il fait valoir que le moyen soulevé n'est pas fondé.
Par une ordonnance du 8 octobre 2024, la clôture de l'instruction a été fixée au 31 octobre 2024 à
11h00 (heure locale).
Vu les autres pièces du dossier.
Vu :
- la loi organique modifiée n° 2004-192 du 27 février 2004 ;
- l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 ;
- le code du travail de la Polynésie française ;
- le code de justice administrative ;
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.
Ont été entendus au cours de l'audience publique :
- le rapport de Mme Busidan,
- les conclusions de M. Boumendjel, rapporteur public,
- les observations de M. A.
Considérant ce qui suit :
1. M. A, agent non titulaire sous contrat à durée indéterminée, exerçant des fonctions de chef d'équipe
au sein du service de secours et de lutte contre l'incendie, né le 11 décembre 1962, s'est vu refuser son
maintien en activité au-delà la limite d'âge par une décision du 2 mai 2024, dont il demande l'annulation
au tribunal.
2. Aux termes de l'article 73 de l'ordonnance du 4 janvier 2005, portant statut général des
fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de
leurs établissements publics administratifs : " Les agents qui occupent un emploi permanent des
collectivités et des établissements mentionnés à l'article 1er sont réputés titulaires d'un contrat à durée
indéterminée de droit public s'ils remplissent les conditions énoncées ci-après à la date de promulgation
de la loi n° 2011-664 du 15 juin 2011 actualisant l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant
statut général des fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie
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française ainsi que de leurs établissements publics administratifs : a) Etre en fonction ou bénéficier d'un
congé ; b) Avoir accompli des services continus d'une durée minimale d'un an dans un emploi
permanent des collectivités ou des établissements mentionnés à l'article 1er au cours des trois années
civiles précédentes ou être bénéficiaire d'un contrat d'une durée de plus de douze mois ou renouvelé
par tacite reconduction pendant une durée totale supérieure à douze mois ".
3. Il ressort des pièces du dossier que, par contrat à durée indéterminée de droit privé daté du 18 février
1991 prenant effet au 1er mars suivant, M. A a été recruté par la commune de Papeete pour exercer des
fonctions de maçon. Muté dans le service de secours et de lutte contre l'incendie compter du 1er mars
1993, le requérant ne conteste pas qu'à la date de promulgation de la loi du 15 juin 2011 actualisant
l'ordonnance du 4 janvier 2005, il remplissait les conditions indiquées par l'article 73 précité pour être
regardé comme titulaire d'un contrat à durée indéterminée de droit public. Par suite, M. A, agent public,
n'est pas fondé à invoquer les dispositions de l'article LP 1223-6 du code du travail qui ne lui sont pas
applicables. Dans ces conditions, alors que le moyen tiré de la méconnaissance de l'article LP 1223-6 du
code du travail est le seul soulevé par le requérant pour contester la légalité de la décision qu'il attaque,
ses conclusions en annulation ne peuvent qu'être rejetées.
4. Il n'y a pas lieu, sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et dans les
circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions de la commune de Papeete tendant au
bénéfice de frais liés au litige.
D E C I D E :
Article 1er : La requête de M. A est rejetée.
Article 2 : Les conclusions de la commune de Papeete tendant au bénéfice des dispositions de l'article L.
761-1 du code de justice administrative sont rejetées.
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. B A et à la commune de Papeete.
Délibéré après l'audience du 11 février 2025, à laquelle siégeaient :
M. Devillers, président,
Mme Busidan, première conseillère,
M. Graboy-Grobesco, premier conseiller.
Rendu public par mise à disposition au greffe le 4 mars 2025.
La rapporteure,
H. Busidan
Le président,
P. Devillers
La greffière,
D. Oliva-Germain
La République mande et ordonne au haut-commissaire de la République en Polynésie française en ce qui
le concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun,
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.
Pour expédition,
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Un greffier,
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